
 

Crée par France Congrès et Evènements et 9 destinations pilotes (Biarritz, Bordeaux, Cannes, Deauville, Marseille, 

Metz, Nancy, Nantes et Rennes), le label vise à engager l’ensemble des destinations en faveur du développement 

durable. La démarche couvre à la fois le tourisme d’affaires et de loisirs, avec l’avantage d’impliquer tous les acteurs 

du territoire (collectivités, lieux et évènements emblématiques, socioprofessionnels, visiteurs, riverains…) pour la mise 

en œuvre des objectifs. Le but est de proposer aux visiteurs des offres responsables tout au long de leur séjour : 

hôtellerie, restauration, mobilités, activités, shopping, offre culturelle et évènementielle. 

 

Ce label est adossé à la certification ISO 20121 traitant les enjeux d’un évènementiel responsable. Il est reparti en 8 

enjeux pour 26 actions :  

- 1) Déployer une gouvernance ouverte et transparente 
- 2) Renforcer la mobilité durable pour s’inscrire dans la trajectoire neutralité carbone à 2050 
- 3) Favoriser la consommation responsable et lutter contre le gaspillage 
- 4) Faire du tourisme un moteur de l’inclusion 
- 5)  Valoriser l’économie et protéger le patrimoine de la destination 
- 6)  Mobiliser les ressources pour favoriser l’innovation durable dans le secteur touristique 
- 7) Impliquer les touristes, les professionnels et les organisateurs d’événements dans la dynamique durable 
- 8) Apporter une attention spécifique à la sécurité des publics 

 

Nos premiers partenaires :  

                                  

  

Afin de déployer cette démarche, plusieurs partenaires sont déjà engagés dans le label « Destination Innovante 

Durable » : 

- La Ville de Cannes 
- Le Majestic  
- Le Gray d’Albion 
- Lenôtre Traiteur 

 


